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 n° 179 934 du 21 décembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2016, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 14 avril 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 166 312 du 22 avril 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. JORDENS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me T. CAEYMAEX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 8 mars 2011, le requérant a introduit en Belgique une demande d’asile. Cette demande s’est 

clôturée négativement par un arrêt de rejet n°123 133 du 25 avril 2015, rendu par le Conseil de Céans. 

 

1.2. Le 9 janvier 2014, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Le 27 août 2014, la partie défenderesse proroge le 

délai laissé au requérant pour quitter le territoire de dix jours, à savoir jusqu’au 6 septembre 2014. 

 

1.3. Par courrier daté du 9 mai 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers  (ci-après : la  loi du 15 décembre 1980).  
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Le 9 septembre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 22 septembre 2014, 

n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours.  

 

1.4. Par courrier daté du 9 octobre 2014, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre.  

Le 23 janvier 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours en 

annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans aux termes de 

l’arrêt n° 176 817 du 25 octobre 2016. 

 

1.5. Le 19 mai 2015, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

Le 29 mars 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable.  

Le 22 avril 2016, le Conseil de céans a, aux termes d’un arrêt n° 166 312, déclaré irrecevable la 

demande de suspension d’extrême urgence de l’exécution de cette décision. 

Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, qui 

l’a enrôlé sous le numéro 187 785. 

 

1.6. Le 13 avril 2016, la partie requérante écrit à l’administration communale d’Esneux et au parquet de 

Liège pour faire savoir, en substance, que le requérant s’était présenté, en février 2016, au service de 

population afin d’introduire un dossier de cohabitation légal avec Madame A.K., et qu’il a été refusé 

d’enregistrer cette demande. 

 

1.7. Le 14 avril 2016, le requérant est appréhendé par la police d’Esneux dans les locaux de 

l’administration communale, alors qu’il s’y présentait spontanément afin de déposer son dossier de 

cohabitation.  

Suite à cet évènement, le conseil de la partie requérante écrit à l’administration communale et au 

parquet de Liège, estimant que cette pratique avait pour objet d’empêcher l’enregistrement de la 

demande de cohabitation.  

La partie défenderesse fait savoir au conseil du requérant, par un mail daté du même jour, que son mail 

a été transféré au service compétent.  

La partie défenderesse prend, le 14 avril 2016, à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une durée 

de deux années (annexe 13sexies). Ces décisions ont été notifiées au requérant le même jour.  

Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement, susvisé, auprès du Conseil de céans, qui l’a enrôlé sous le numéro 187 441. 

L’interdiction d’entrée susvisée, qui constitue l’acte attaqué dans le cadre du présent recours, est 

motivée comme suit : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que: 

 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou;  

■ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

Une interdiction d'entrée de deux (2) ans est imposée à l'intéressé car il n'a pas respecté son obligation 

de retour. En effet, l'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 

12/01/2014 et au nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire lui signifié le 27/08/2014 jusqu'au 

06109/2014. 

 

Le 04/02/2014 et le 22/09/2014, l'intéressé a été informé par la commune de Seraing sur la signification 

d'un ordre de quitter le territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire, dans le 

cadre de la procédure prévue par la circulaire du 10 Juin 2011 relative aux compétences du 

Bourgmestre dans le cadre de l'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers (Moniteur Belge du 16 

juin 2011). Il a eu largement l'opportunité d'organiser son retour volontaire ou autonome. L'intéressé est 

entré volontairement dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire. 
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C'est pourquoi une interdiction d'entrée de 2 ans lui est imposée. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux ans, parce que: 

Article 74/11, § 1 er, alinéa 2: 

 

■ aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou 

■l'obligation de retour n'a pas été remplie 

 

L’intéressé a introduit une demande d'asile. Celle-ci a été examinée et rejetée par les instances 

compétentes. 

L'intéressé a également sollicité à deux reprises le bénéfice d'une régularisation de séjour sur base de 

l'article 9 bis de la loi du 15/12/1980. Ces demandes ont été déclarées irrecevables. 

A signaler que ces différentes requêtes ne lui donnent pas automatiquement droit au séjour et ne le 

dispensent pas d'effectuer les démarches légales à partir de son pays d'origine afin d'obtenir les 

autorisations nécessaires à un séjour légal. 

 

Le requérant n'apporte aucune preuve probante qui justifierait la difficulté ou l'impossibilité de regagner 

temporairement son pays d'origine (Côte d'ivoire) et d'entreprendre de véritables démarches, en vue 

d'obtenir les autorisations nécessaires à un séjour légal en Belgique. 

 

En ce qui concerne une prétendue violation de l'article 8 de la CEDH, on peut affirmer que le fait pour 

l'intéressé de retourner dans le pays d'origine en vue d'éventuellement y demander une autorisation 

n'est pas disproportionné par rapport au droit à la vie familiale ou à la vie privée. L'obligation de 

retourner dans le pays d'origine ne constitue pas une rupture des relations familiales, mais uniquement 

un éventuel éloignement temporaire du territoire, ce qui n'entraîne pas de préjudice grave et 

difficilement réparable. 

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, l'intéressé peut demander la suspension ou 

l'annulation de son interdiction d'entrée de 2 ans dans le cadre de son droit à la vie familiale. Par 

conséquent, si l'Intéressé entre dans les conditions pour l'obtention d'un droit au séjour, l'interdiction 

d'entrée actuelle ne représente pas un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Compte tenu des éléments précédents, une interdiction d'entrée d'une durée maximale de deux (2) ans 

est signifiée à l'intéressé.» 

 

1.8. Le 22 avril 2016, le Conseil de céans a, aux termes d’un arrêt n° 166 312, accueilli la demande de 

suspension d’extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement visé au point 1.7., mais l’a rejetée en ce qui concerne l’interdiction d’entrée visée sous ce 

même point 1.7.  

 

1.9. Le 21 décembre 2016, le Conseil de céans a annulé l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement visé au point 1.7., aux termes de son arrêt n°179 933. 

 

2. Examen du moyen d’annulation.  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 62, 74/11, 74/13 et 

74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, des articles 8, 12 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, des articles 7,9, 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, et du devoir de minutie. 

 

2.2. Le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire, pris le 14 avril 2016 et que l’acte attaqué 

assortit, a été annulé aux termes d’un arrêt n°179 933, rendu par le Conseil de céans, le 21 décembre 

2016.  

 

Le Conseil rappelle qu’il ressort en effet de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi, et du nouveau 

modèle de l’annexe 13sexies que la décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un 

ordre de quitter le territoire. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée se réfère à l’ordre 

de quitter le territoire annulé dans l’arrêt précité, en indiquant que « La décision d’éloignement du 

14/04/2016 est assortie de cette interdiction d’entrée ».  
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Dès lors, l’interdiction d’entrée prise à l’encontre de la partie requérante, constituant une décision  

subséquente  à l’ordre de quitter le territoire susmentionné, il s’impose de l’annuler aussi, afin de 

garantir la sécurité juridique. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, n’est pas de 

nature à énerver les constat et raisonnement qui précèdent.  

 

2.3. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le moyen unique, développé en termes de requête, qui, à le 

supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 14 avril 2016, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille seize, par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S.-J. GOOVAERTS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S.-J. GOOVAERTS N. CHAUDHRY 

 

 


